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1 Introduction: un kaléidoscope périphérique? 

La relativement faible (en tout cas éparse et hétérogène) information 

statistique existant sur les pays composant le bassin méditerranéen traduit la position 

périphérique et  la fragmentation politique de ce dernier. L’information portant sur 

des agrégats régionaux est habituellement produite et, par conséquent, analysée dans 

les cas d’autres ensembles géopolitiques, que ce soit l’Union Européenne ou les pays 

du Maghreb et du Mashreq, parfois étudiés comme une sous-région africaine, parfois 

perçus comme un panaché panarabe englobant depuis le Maroc jusqu’à l’Irak ainsi 

que les pays du Golfe, ou parfois encore vus comme le monde musulman qui, 

géographiquement, s’éloigne de la Méditerranée. Il en était de même il y a peu de 

temps pour les pays européens de la Méditerranée qui, à l’époque, ne faisaient pas 

encore partie de l’Union Européenne et que l’on considérait comme appartenant au 

groupe chamarré des Pays de l’Est de l’Europe. Le regard posé sur le bassin 

méditerranéen, scientifique y compris, a toujours été, du moins depuis l’œuvre de 

référence de Ferdinand Braudel (1949), un regard nostalgique, un regard qui 

contemple un centre déplacé. Le volontarisme pour créer ou recréer une entité 

méditerranéenne s’attache au cadre de la coopération et du développement, c’est-à-

dire qu’il se base sur le déséquilibre radical existant entre les grands blocs résultant 

du développement inégal qui divise la planète : Nord et Sud (Balta, 1992).   

 

Rien de nouveau donc, la géographie méditerranéenne et, avec elle, la 

politique et la démographie, a été la géographie du conflit et de la rupture. Et, de 

façon plus générale, c’est une géographie qui a été placée sous la perspective de la  « 
                                                 
1 Traduit de l’Espagnol par Stéphanie Mouton. 
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Sécurité » et, par conséquent, de la « planification démographique » (Teitelbaum, 

2001). La comparaison avec la frontière des États-Unis et du Mexique a vite été 

convertie en un modèle pour étudier la Méditerranée comme frontière séparant le 

Nord du Sud (Coleman, 2005). A notre avis, même si elle intègre la spécificité de la 

redéfinition des frontières des États comme l’Espagne (ainsi que la charge 

symbolique que l’histoire lui prête) et de l’ensemble supranational de l’Union 

Européenne (Ferrer-Gallardo, 2008), cette comparaison abusive, stimulée par le rôle 

important que jouent les mouvements migratoires au sein de l’agenda international 

(ces derniers étant liés plus que jamais au discours sur la sécurité tenu après le 11 

septembre 2001), représente un paradigme nuisible à la compréhension de la réalité 

démographique du bassin méditerranéen. Ce dernier signale sans aucun doute une 

influence politique qui détermine de manière biaisée aussi bien l’évolution de nos 

connaissances que les relations politiques entre les différents pays méditerranéens. 

Sous forme épigonale, cette démographie du conflit est représentée par 

l’affrontement arabo-israélien. 

 

Dans le domaine spécifique de la démographie, les clichés dominent les 

images que l’on se fait d’ordinaire de la région méditerranéenne, en grande partie à 

cause de la méconnaissance statistique signalée auparavant. Plutôt qu’une image 

nous avons affaire à une illusion basée sur la confusion statistique et le stéréotype. 

Les différentiels de comportements en ce qui concerne la fécondité, la structure, ou la 

densité de la population ont été présentés comme étant la cause des migrations, ce 

que le démographe Joaquín Arango a qualifié, avec justesse et raillerie, de « théories 

hydrauliques de la population » (Arango, 1994). Malheureusement, en  dépit de toute 

évidence scientifique, cela semble s’imposer comme paradigme, notamment suite à la 

popularisation du concept de « Migrations de Remplacement » tiré du rapport de la 

Division de la Population des Nations Unies (Nations Unies, 2001). Le déficit 

structurel de jeunes, résultat de la baisse forte et accélérée de la fécondité dans les 

pays septentrionaux du bassin méditerranéen à partir du dernier quart du 20ème 

siècle, est devenu une sorte de transpolation de la théorie néoclassique sur les 

migrations en tant que compensateur des différences salariales, au moment 
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d’expliquer les déplacements venant de l’autre rive. Depuis la perspective 

démographique, la réponse a été ferme, remettant en question le principe théorique 

de l’osmose démographique jusqu’à sa réduction à l’absurde (Coleman, 2001). 

D’autres ont recherché dans l’histoire son démentit. Tout d’abord en mettant en 

évidence le fait que les migrations internationales ont lieu, à cette époque, de façon 

intensive entre des pays de mêmes niveaux, autant en ce qui concerne la fécondité 

qu’en ce qui se rapporte à la structure par âges de ses populations. Ainsi, les grands 

mouvements régionaux africains du Golfe de Guinée ou de l’Afrique Australe ont 

lieu entre des pays présentant une forte fécondité et de jeunes structures de 

population, alors qu’au contraire, les indicateurs de fécondité des pays d’Europe de 

l’Est, dont les migrations se dirigent vers les pays de l’Union Européenne, détonnent 

également, affichant des valeurs encore plus basses que celles des pays récepteurs et 

une pyramide considérablement vieillie (Weiner et Teitelbaum, 2001). Encore plus 

évident, le cas de l’Espagne, qui pendant les premières années du nouveau millénaire 

est devenue le premier pays récepteur de flux au sein de l’Union Européenne, ce qui 

lui a permis de passer des dernières aux premières places – non seulement en 

nombres relatifs mais aussi absolus – au classement de population étrangère 

résidente. Même si l’Espagne, avec l’Italie, la Grèce ou encore le Portugal, s’est 

signalée par les minima de fécondité et par les maxima d’allongement de l’espérance 

de vie, avec les répercussions qui s’ensuivent sur le rythme de vieillissement, ce boom 

migratoire s’est aussi produit lorsque les générations pleines du baby boom espagnol 

se trouvait sur le marché du travail (Domingo et Gil, 2007a). La comparaison des flux 

reçus par l’Espagne et l’Italie pendant le nouveau millénaire s’avère très révélatrice : 

l’Italie, qui a engagé sa décroissance de la fécondité antérieurement et qui est arrivé à 

des niveaux inférieurs aux espagnols, a reçu moins d’immigration que l’Espagne. 

Mais, le plus important c’est qu’elle converge dans le temps et pour les âges des 

migrants, révélant ainsi la dépendance vis-à-vis de la conjoncture économique bien 

plus que de la  conjoncture démographique (Domingo et Gil, 2007b). 

Pourquoi, malgré toutes les objections démographiques, cette explication est 

-elle aussi répandue?  Le chant des sirènes de ceux qui invoquent les migrations de 

remplacement comme étant le moteur des mouvements migratoires en Méditerranée 
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ont trouvé des partisans des deux côtes du Détroit : au nord, les Organisations Non 

Gouvernementales qui cherchent à légitimer leur discours humanitaire sur base de 

fondements présumés scientifiques ; au sud, quelques cercles politiques et 

intellectuels qui voient dans cette idée la revendication de l’importance et de l’apport 

des citoyens du sud dans la création de richesse au nord. En même temps, ce concept 

appuie les discours gouvernementaux des pays émetteurs, attentifs à faire de la 

migration une source de négociation politique. Autant au sud qu’au nord, il est plus 

commode de reporter sur la démographie le problème causé par l’économie. Non 

seulement en ce qui concerne la relation inégale qu’implique l’imposition des 

programmes d’ajustement structurel dans les pays du sud mais aussi en ce qui 

concerne la distribution inégale des richesses au sein de ces mêmes pays ainsi que 

leurs responsabilités politiques. Même parmi les penseurs qui prétendent centrer leur 

réflexion sur le politique et l’économique, la démographie apparaît encore comme 

l’une des causes des inégalités soulignées, sous forme d’ « essor démographique sans 

contrôle » au sud, ou encore de « fièvre migratoire » (Naïr, 2008). 

Personne ne doute de l’importance des mouvements humains au sein du 

bassin méditerranéen (Fargues, 2005), que ce soit pour leur volume ou pour leurs 

caractéristiques. Ces flux apparaissent tout aussi importants que l’évolution du reste 

des phénomènes démographiques ayant lieu dans les différents pays. Cependant, 

l’interrelation entre ceux-ci s’avère être beaucoup plus riche et plus complexe que ce 

que suggère le cliché, surtout si l’on considère la fascinante rapidité avec laquelle ont 

lieu les changements de part et d’autre de la Méditerranée. Nous aimerions signaler, 

en outre, qu’il y a beaucoup de choses que nous ignorons, mais il y en a beaucoup 

aussi, et bien davantage, que nous pouvons connaître, d’un point de vue 

démographique, car les données existent déjà. L’édification statistique est parallèle à 

la construction et à la prise de conscience politique et culturelle d’une entité 

déterminée, c’est aussi une façon d’articuler la diversité.  

 

En ce sens, le déploiement institutionnel (académique, dans le domaine de la 

recherche et administratif) est une condition préalable à la production statistique sur 

la population elle-même, production d’où nous pourrons extraire les sources pour 
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l’analyse démographique. Au cours de ces dernières années, à partir de la mise en 

marche du processus de Barcelone en 1995, l’établissement ou la croissance 

substantielle d’institutions publiques ou privées consacrées au bassin méditerranéen 

dans divers pays sont significatifs. Celles-ci peuvent avoir comme finalité 

l’encouragement du débat politique, comptant sur le soutien des différentes 

administrations, comme par exemple l’Institut Européen de la Méditerranée dont le 

siège se trouve à Barcelone et, l’Institut Méditerranéen des Etudes Européennes de 

Valence, qui produisent chacun des annuaires rassemblant partiellement des 

informations statistiques variées et, parmi celles-ci, des informations de caractère 

démographique (voire Med. 2007; Annuaire sur les relations Euro-méditerranéennes, 

2006). Tous deux financent, à la fois, la publication d’études concernant l’espace 

méditerranéen. On trouve également un nombre significatif d’organisations de type 

académique dont l’objectif est l’étude d’un domaine particulier de l’ensemble 

méditerranéen comme, par exemple, l’Euro-Mediterranean Observatory du 

département de Sciences Politiques et Administration Publique de l’Université 

d’Athènes, la Maison Méditerranéenne des Sciences de l’Homme d’Aix-en-Provence, ou le 

Dipartimento per lo studio delle Società Mediterranee de la Università degli Studi de Bari 

qui présentent des productions scientifiques variées, parmi lesquelles un 

financement ou une participation est octroyée à l’élaboration de recherches 

spécifiques (par exemple Malamina, 2007), ou qui, dans le cas du centre italien, 

publie une revue spécialisée exclusivement consacrée à ce sujet, les Quaderni del 

Dipartimento. Comme nous l’avons vu, dans ce cas encore, la balance penche vers le 

nord et, généralement, un État continue à être pris comme référence. Les 

organisations au sein desquelles sont représentés plus d’un État ou plus d’une 

discipline sont encore exceptionnelles et extrêmement discrètes.  

 

Dans cette première contribution, avec plus d’audace que d’exhaustivité, 

nous prétendons présenter les différents niveaux d’analyse des données statistiques 

de population ainsi que les ressources qui existent déjà, en prenant comme exemple 

les données de recensement et l’accès à d’autres données statistiques. Pour ainsi dire, 

nous souhaitons établir un inventaire de ce qui existe déjà à partir du projet Integrated 
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Public Use of Microdata Series, plus connu sous le sigle IPUMS-international, géré par le 

Population Center de l’Université du Minnestota et dont le principal objectif est la 

présentation, l’homogénéisation et la diffusion de micro-données dérivées des 

recensements à échelle internationale. En ce qui concerne l’Europe, c’est le Centre 

d’Estudis Demogràfics  qui est l’institution centrale pour ce projet. 

 

2. Accessibilité des données et niveaux d’analyse 

 

Les pays méditerranéens présentent une forte hétérogénéité en ce qui concerne 

la disponibilité, la référence temporelle, la désagrégation territoriale et l’ancienneté 

des séries de données d’intérêt démographique. Les inégalités entre pays augmentent 

avec le niveau de détail requis des données. Dans ce qui suit, nous effectuons une 

brève révision de la disponibilité des données en fonction des pays. Les informations 

ont principalement été obtenues des instituts de statistique des pays respectifs et de 

la base de données du projet IPUMS international, mentionné auparavant. La 

réalisation d’un exposé détaillé, à la manière d’un inventaire, n’est cependant pas 

notre objectif. Nous tenons plutôt à établir une évaluation générale des contenus de 

ces informations statistiques à l’échelle du bassin méditerranéen.   

 

 Les chiffres macro-démographiques sont facilement accessibles à travers des 

pages internet des instituts de statistique (voir la liste d’adresses internet en annexe). 

Ces chiffres incluent, dans la majorité des cas, l’effectif de population par sexe et 

pour le premier niveau de désagrégation territorial du pays. Ils incluent également 

des données très élémentaires, concernant le total de naissances, décès et mariages 

dans les dernières années, à partir desquelles il est possible de calculer les taux bruts 

correspondants. La plupart de ces informations ainsi que d’autres indicateurs 

peuvent être obtenus dans les recueils statistiques des Nations-Unies – de nos jours 

la seule institution à échelle internationale fournissant l’information démographique 

de tous les pays de la Méditerranée (www.un.org/esa/population/unpop.htm) –, 

avec aussi des estimations réalisées chaque année par le World Population Data Sheet 

qui dépend du Population Reference Bureau créé en 1929 (www.prb.org). Les données 
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des Nations-Unies sont la référence pour la majorité des travaux qui traitent de 

questions démographiques à l’échelle de la Méditerranée. Ce n’est par hasard que 

l’un des objectifs principaux des Nations-Unies depuis leur création en 1945, a été 

celui de la mesure démographique. L’une de ses premières commissions fut 

d’ailleurs la « Commission de Population », qui laissa finalement place à la Division 

de la Population des Nations-Unies.  

 

Depuis 1951, la Division de la Population des Nations-Unies publie un 

annuaire statistique de la population mondiale, le Demographic Yearbook et le World 

Population Prospects, où figurent tous les états et où apparaissent des estimations de 

population jusqu’en 2050 pour tous ceux qui font partie de cette organisation et, par 

conséquent, pour tous les pays méditerranéens. La réalisation des travaux se base en 

grande partie sur l’évolution démographique des 50 dernières années, proposant 

toujours trois scénarios (moyen, haut et bas). Ces informations peuvent être 

consultées sur Internet et font souvent preuve d’une profondeur historique plus 

développée que celles fournies directement par les instituts statistiques sur leurs sites 

web. L’importance démographique de ces deux références réside dans le fait qu’elles 

sont devenues les sources officielles en ce qui concerne la population mondiale. En 

même temps, leur institutionnalisation après la Deuxième Guerre Mondiale peut être 

considérée comme l’une des grandes avancées du processus de globalisation, 

produisant pour la première fois des connaissances sur l’évolution démographique à 

l’échelle planétaire. Cependant, s’il faut souligner l’existence de ces informations, 

grâce auxquelles nous pouvons reconstituer l’évolution de chacun des pays ainsi que 

de l’ensemble de la région méditerranéenne, l’inexistence de la « Méditerranée » 

comme région d’intérêt démographique n’en est pas moins éblouissante. En effet, à 

côté des études globales, différentes institutions publiques et privées, intéressées par 

l’évolution démographique, se sont efforcées de couvrir certains secteurs régionaux 

en particulier, comme par exemple l’Amérique Latine et les Caraïbes, l’Asie et le 

Pacifique, ou encore l’ensemble Africain. Parmi ces institutions publiques, nous 

trouvons la Commission Economique des Nations-Unies elle-même, et, parmi les 

organismes privés, le Population Council créé par John D. Rockefeller en 1952. Ce 
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manque d’initiatives spécifiquement centrées sur la région méditerranéenne reflète 

aussi bien la nature hétérogène de cet ensemble géographique que, pendant 

longtemps, son médiocre intérêt en termes démographiques (positivement ou 

négativement), alors que d’autres régions, par contre, avaient réclamé dès les années 

soixante une attention considérable suscitée par l’épouvantail de la croissance de la 

population. 

 

Quoi qu’il en soit, les possibilités d’obtenir des informations plus détaillées, 

comme par exemple la distribution des naissances par âge de la mère, l’âge au décès, 

l’âge des migrants, varient significativement selon le pays. Ce type d’informations est 

élémentaire pour calculer des indicateurs synthétiques de différents phénomènes 

démographiques qui soient comparables entre pays. Il nous semble fondamental de 

signaler que la disponibilité de ces informations ne suit aucun principe nord/sud ou 

est/ouest. Il existe de bons exemples de pays qui disposent d’un ample éventail de 

données de chaque côté de la Méditerranée.            

 

Il faut cependant noter que la démographie exige des données toujours plus 

détaillées, adaptées à l’usage des nouveaux instruments et approches théoriques qui 

caractérisent la recherche actuelle. Une vision micro-démographique réclamant des 

données individuelles vient désormais compléter la démographie classique des 

indicateurs agrégés, afin de tirer des conclusions qui sont à la fois généralisables à 

l’ensemble de la population. Connaître l’âge auquel les mères ont eu leurs enfants ne 

suffit plus, il faut aussi obtenir l’information la plus complète possible concernant le 

profil sociodémographique de la mère, la structure du ménage au sein duquel la 

naissance a eu lieu, la situation du couple, ou le contexte institutionnel, parmi 

d’autres variables. La même chose se passe avec le reste des phénomènes 

démographiques. Le fait d’inclure ces dimensions et d’autres encore dans l’analyse 

démographique donne lieu à des exigences beaucoup plus larges en ce qui concerne 

les données.      
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D’emblée, il est presque indispensable de travailler avec des bases de micro-

données qui fournissent des informations sur les individus et sur les ménages au sein 

desquels ils vivent. Ces micro-données peuvent provenir d’enquêtes, de registres ou 

de recensements de population. Indépendamment de leur origine, les micro-données 

offrent au chercheur de très intéressantes possibilités d’analyse, puisque ce dernier a 

accès, en même temps, à toutes les caractéristiques des individus et du reste des 

membres du ménage. Les avantages présentés par les micro-données résident 

principalement dans le détail au niveau conceptuel et dans la flexibilité d’analyse. La 

souplesse des micro-données permet même d’extraire des informations 

démographiques de sources statistiques qui ne sont pas nécessairement prévues à cet 

effet. L’exemple le plus parlant se trouve dans les enquêtes concernant le travail (en 

Espagne, l’Enquête de la Population Active) et que la majorité des pays a l’habitude 

de réaliser avec une certaine régularité. En ce qui concerne l’Union européenne, 

Eurostat centralise l’information des enquêtes portant sur le travail dans le Labor 

Force Survey. 

 

A l’échelle méditerranéenne, et à partir des informations obtenues auprès des 

instituts de statistique, nous constatons que la majorité des pays dispose de micro-

données provenant de recensements ou d’enquêtes, qu’elles portent sur le travail ou 

sur les conditions de vie.  L’accès aux résultats du recensement ou des enquêtes, 

souvent présentés sous forme d’annuaire statistique, se limite, cependant, aux 

publications officielles. En revanche, l’accès aux micro-données est des plus 

restreints, même pour les chercheurs locaux avérés. Pour les consulter, il est 

d’ailleurs indispensable d’en faire la demande auprès de chaque institut de 

statistique.   
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3. Le projet IPUMS et les micro-données des recensements dans le bassin 

méditerranéen 

 

Par rapport à d’autres produits statistiques, les échantillons de micro-

données des recensements affichent leur grande densité d’échantillonnage et leur 

niveau de détail, aussi bien sur le plan territorial que conceptuel, bien supérieurs à 

ceux de toute autre source démographique. Pratiquement tous les pays du monde 

réalisent des recensements tous les dix ans et utilisent une référence temporelle 

commune, située à la fin ou au début de chaque décennie. Rappelons que les 

recensements prétendent mesurer les effectifs de population et les principales 

caractéristiques sociodémographiques, à différents niveaux administratifs et 

territoriaux, au sein d’un État. La réalisation du recensement doit comporter un 

dénombrement individuel des habitants du pays et, en principe, devrait être 

universelle, s’effectuer simultanément dans le temps, par rapport à une date de 

référence déterminée, et être accomplie selon une périodicité décennale. Les Nations-

Unies recommandent l’exécution décennale du recensement selon une périodicité qui 

aurait lieu au cours des années qui terminent par 1 ou 0, bien que cette dernière 

condition soit plus versatile, dépendant souvent de la capacité économique d’un 

pays déterminé. En outre, il faut tenir compte du fait que les recensements, de par 

leur structure, possèdent des éléments qui les rendent hautement comparables entre 

eux, ceci étant en partie dû au soutien technique historiquement fourni par les 

organismes et congrès internationaux de statistique aux instituts de statistiques de 

chaque pays. Les recensements partagent une batterie de questions communes en 

rapport avec le profil démographique des individus : le sexe, l’âge, l´éducation, la 

structure du ménage, l’activité et le profil migratoire. L’analyse du contenu de 

centaines de questionnaires met en évidence ces similitudes, en dépit des différences 

constatées. Par exemple, les pays plus développés ont abandonné petit à petit des 

questions qui sont devenues obsolètes avec le temps ou qui sont recueillies par 

d’autres statistiques. C’est le cas de l’accès à l’éducation dans les pays où la 

scolarisation est universelle jusqu'à un certain âge, ou encore des questions 

concernant la fécondité, posées aux femmes en âge fertile. Face à l’absence de sources 
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alternatives, les pays en voie de développement ont l’habitude de demander cette 

information dans les recensements, et les pays méditerranéens, en ce sens, ne sont 

pas une exception.   

 

Malgré les similitudes, il existe d’importantes limites qui rendent difficile la 

comparaison au niveau international. Celles-ci obéissent à des divergences 

conceptuelles existant dans les définitions de base du recensement, ou répondent à 

des systèmes éducatifs ou professionnels différents, pour mentionner deux exemples 

très communs. Les opportunités d’intégrer ces informations et de dépasser les 

incompatibilités en se basant sur les données publiées sont très limitées. Par contre, 

les micro-données des recensements offrent de plus fortes possibilités d’intégration.  

 

Ces échantillons de micro-données sont composés d’enregistrements 

individuels, normalement organisés par ménages, tirés de façon représentative de la 

base de données originale du recensement, qui contient l’information sur chaque 

individu recensé dans un pays. En fonction du pays, ces échantillons incluent entre 

1% et 10% des ménages. En général, les registres s’organisent selon trois niveaux : 

individu, ménage et habitat. Pour chaque niveau, nous disposons d’un grand 

nombre de variables. Seules les exigences du secret statistique limitent l’information 

disponible, ce qui entraîne l’élimination du détail conceptuel et géographique 

susceptible de permettre l’identification d’une personne concrète.  

 

L’emploi des micro-données ne se limite pas à l’utilisation individuelle des 

données, c’est-à-dire, à la réalisation de modèles ou de techniques exigeant des 

informations sur l’individu ou le ménage. Il est également possible de créer, à partir 

de celles-ci, des tabulations conformes aux intérêts démographiques de chaque 

chercheur qui, ainsi, n’est pas contraint de se contenter des tables préétablies par les 

publications issues des recensements. Il faut néanmoins souligner que les pays 

méditerranéens dont les recensements sont plus récents incluent des outils de 

tabulation en ligne permettant au chercheur un grand nombre de croisements, ce qui 
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comporte un avantage additionnel par rapport aux micro-données : généralement, 

ces croisements se basent sur les 100% des données.   

 

Tous les pays méditerranéens, sans exception, ont réalisé un recensement de 

la population au cours des quarante dernières années et dans quasiment la majorité 

de ceux-ci, il existe un échantillon de micro-données. Ces échantillons sont éparpillés 

et leur accès est peu aisé. Il n’a jamais existé de politiques concernant les échantillons 

de micro-données, ni d’archive internationale, que ce soit à l’échelle du bassin 

méditerranéen ou à l’échelle continentale. Par contre, le travail du Centre Latino-

américain et des Caraïbes de Démographie (CELADE), dans le cas de l’Amérique 

Latine, est une exception remarquable. Le CELADE a mené à bien, depuis les années 

soixante, une tâche notoire de compilation et de conservation des échantillons de 

micro-données des recensements de la majorité des pays d’Amérique Latine. Dans 

certains cas, les échantillons du CELADE étaient les seuls existants. Grâce à cet effort 

et avec l’autorisation pertinente des instituts de statistique, la plus importante base 

de données statistiques d’Amérique Latine est aujourd’hui en pleine construction 

(www.ipums.org/international). 

 

Le tableau 1 résume les disponibilités de micro-données des recensements 

par  période, pour chacun des pays de la Méditerranée. Les informations ont été 

extraites de l’inventaire réalisé par le projet Integrated Public Use of Microdata Series 

(IPUMS-international). Comme nous l’avons souligné antérieurement, l’IPUMS est 

un projet dirigé par le Population Center de l’Université du Minnesota et dont les 

objectifs sont la protection, l’intégration et la diffusion des micro-données des 

recensements  à échelle internationale, utilisables en aval par les chercheurs sans frais 

à leur charge. De nombreux instituts de statistique du monde entier participent à ce 

projet financé par le National Science Foundation et le National Institute of Health. Il 

bénéficie également, en ce qui concerne les pays européens, du soutien 

complémentaire du Sixième Programme Cadre de l’Union Européenne. Ce dernier 

est centralisé par le Centre d’Estudis Demogràfics de Barcelone, par la voie du projet 

Integrated European Census Microdata (www.iecm-project.org). 
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Une fois que nous avons énoncé les bases du projet IPUMS, il faut dire que 

l’un de ses objectifs de départ a été d’inventorier tous les recensements du monde, 

depuis ceux des années 60 jusqu’à nos jours. L’IPUMS a également relevé l’existence 

d’échantillons de micro-données pour ces recensements, indépendamment que ces 

derniers aient été cédés à l’IPUMS afin d’être diffusés. Le tableau 1 présente les 

informations relatives aux pays de la Méditerranée. Tous les pays sans exception ont 

réalisé un recensement de la population au cours des dernières quarante années. 

Pour la majorité d’entre eux, nous avons pu vérifier l’existence d’échantillons de 

micro-données. Quant aux pays et aux années pour lesquels leur existence n’a pas été 

constatée, cela ne veut pas dire, pour autant, qu’il n’y ait pas d’échantillon. Il est 

fortement probable qu’il existe un échantillon de micro-données pour tous les 

recensements de la décennie 2000. 16 des 24 pays disposent de recensements depuis 

les années soixante, même si nous n’avons le constat de l’existence de micro-données 

que pour le recensement d’Algérie de 1966 et pour les recensements français de 1962 

et 1968. Pour le reste des pays, nous ignorons s’il existe des échantillons ou encore, 

s’il existe, en leur absence, un fichier de micro-données à partir duquel il serait 

possible d’extraire un échantillon. Dans les années 70, les pays possédant des 

échantillons de micro-données sont la Turquie, la Tunisie, la Grèce, la France et 

l’Algérie. A partir des années 80, il existe des échantillons de micro-données pour la 

majorité des pays, avec quelques exceptions comme l’Albanie, la Lybie, l’ex-

Yougoslavie, la Syrie et la Turquie. La même chose se passe durant les années 90 : 

des 23 recensements réalisés au cours de cette décennie, nous avons connaissance de 

l’existence d’échantillon de micro-données dans 13 des cas.  Lors des recensements 

de l’actuelle décennie, nous supposons que tous les pays disposent d’échantillons de 

micro-données, bien que cela n’ait pu être vérifié dans les cas de la Jordanie, Malte et 

la Syrie. L’intégration des échantillons de micro-données des futurs recensements 

dépendra, tout d’abord, de si l’on continue à effectuer des recensements à l’avenir. A 

part quelques rares exceptions, la majorité des pays compte réaliser un nouveau 

recensement dans les prochaines années. Néanmoins, il est certain que l’utilité des 

recensements, et particulièrement si l’on considère leur coût élevé d’exécution, est 
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remise en question. Pour diverses raisons, il y a des pays qui ont abandonné la 

pratique des recensements réalisés à la manière classique. En guise d’exemple, 

l’Allemagne a substitué les recensements par des micro-recensements, ou encore par 

des macro-enquêtes, et la Hollande utilise la combinaison de différents registres 

administratifs afin d’élaborer des statistiques analogues à celles d’un recensement, 

même si elles ne couvrent pas la totalité de la population pour tous les domaines 

thématiques. Le cas français est un exemple d’expérience intermédiaire. La France 

n’a pas renoncé à la réalisation d’un comptage exhaustif de la population, mais elle a 

sacrifié la période de référence unique. Il s’agit d’un recensement  qui se réalise et se 

renouvelle par étapes et selon lequel, dans chaque étape, un cinquième de la 

population est pris en compte. Les exemples cités ici sont seulement une illustration 

de comment certains pays remplacent les recensements classiques par de nouveaux 

produits statistiques. Les résultats de ce changement à long terme sont encore à voir. 

De toute façon, il ne semble pas que ces modifications affectent fortement la 

continuité future d’IPUMS, puisque la majorité des pays continuent à produire des 

échantillons de micro-données, présentant un nombre élevé de cas dont l’utilité est 

similaire à celle des échantillons classiques de micro-données des recensements. De 

fait, l’Allemagne et la Hollande sont deux bons exemples de comment deux pays qui 

ne réalisent plus de recensements classiques ont cédé leurs données afin qu’elles 

soient diffusées dans l’IPUMS.   

 

Les échantillons de micro-données des pays méditerranéens constituent un 

ensemble de ressources statistiques inexploré par les études de la démographie dans 

cette partie du monde, celle-ci étant marquée par d’intenses changements dans sa 

structure et sa dynamique de population au cours des dernières décennies. Le projet 

IPUMS a effectué, avec l’indispensable collaboration des instituts de statistique, les 

premiers pas vers la récupération de ces échantillons de micro-données : 10 des 24 

pays méditerranéens disposent au moins d’un échantillon de micro-données des 

recensements dans le projet, ou prévoient son élaboration dans les prochaines 

années. Ces pays sont la France, l’Egypte, l’Espagne, la Grèce, Israël, la Palestine et le 

Portugal. Prochainement, les données de la Slovénie, de l’Italie et de la Turquie 
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seront jointes au projet. En plus de ces pays, des négociations avec le Maroc ont été 

entreprises.    

 

 

 

Les données de l’IPUMS sont faciles d’accès et sont distribuées gratuitement 

aux chercheurs et aux académiciens dûment accrédités. C’est à travers d’un système 

qui permet de configurer des échantillons sur mesure, de demander les pays et les 

variables désirés, et de filtrer les informations selon la convenance, que les données 

sont sollicitées. En outre, ce système fournit une ample documentation sur les 

échantillons, l’accès aux questionnaires originaux, à la méthode de recensement ainsi 

qu’aux détails concernant le processus d’harmonisation des variables.   

 

Les informations obtenues à partir des micro-données peuvent être 

complétées, comme dans certains pays, par des données tirées d’enquêtes. C’est le 

cas des enquêtes de Démographie et Santé (Demographic Health Surveys), même si 

Tableau 1. Années et échantillons de micro-données  des recensements par période dans les pays méditerranéens 
Années 2000 Années 1990 Années 1980 Années 1970 Années 1960

Albanie 2001 1989 1979 1960, 1969
Algérie 1998 1987 1977 1966
Bosnie-Herzégovine 2001 1991
Croatie 2001 1991
Chypre 2001 1992
Egypte 2006 1996 1986 1976 1960
Slovénie 2002 1991
Espagne 2001 1991 1981 1970 1960
France 1999 1990 1982 1975 1962, 1968
Grèce 2001 1991 1981 1970 1960
Israël 1995 1983 1972 1961, 1962
Italie 2001 1991 1981 1971 1961
Jordanie 2004 1994 1979
Líban 1970
Lybie 1995 1984 1973 1966
Macédoine 2002 1991, 1994
Malte 2005 1995 1985 1967
Maroc 2004 1994 1982 1971 1960
Portugal 2001 1991 1981 1970 1960
Palestine 2007 1997
Serbie et Monténegro 1991 1981 1971 1961
Syrie 2004 1994 1981 1970 1960
Tunisie 2004 1994 1984 1975 1966
Turquie 2000 1990 1980, 1985 1970, 1975 1960, 1965
* En Gras: Disponibilité avérée d’échantillons tirés des recensements pour l’année mentionnée. 

Source: Integrated Public Use of Microdata Series international (IPUMS-International), 
https://international.ipums.org/international/microdata_inventory.html 
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celles-ci ne sont disponibles que dans quatre pays : l’Albanie, l’Egypte, le Maroc et la 

Turquie.  

 

4 Savoir démographique et prise de conscience politique 

 

Face à l’émergence de paradigmes pseudo-théoriques basés sur la fracture et 

la confrontation qui, à l’instar de l’œuvre de Samuel P. Hungtington (1997), 

cherchent en la démographie la justification de ce nouvel ordre social qui menace 

avec le soi-disant « Choc des civilisations » comme axe central des relations 

politiques mondiales – la Méditerranée fournissant souvent un cas de figure –, le 

démographe doit obligatoirement agir dans deux sens. Tout d’abord, nous devons 

rendre compte des stéréotypes ainsi que du recours intéressé à ce que nous pouvons 

appeler l’« argument démographique », et ensuite, nous devons nous consacrer à ce 

qui est notre travail : l’analyse démographique et la production de savoir en matière 

de population. S’en excuser en arguant le manque de données nous parait 

inadmissible. Les données statistiques pourraient être plus nombreuses et de 

meilleure qualité, sans aucun doute, mais celles qui existent sont sous-employées. 

Pire encore, « le discours démographique », séquestré par la sociologie, la politologie 

ou l’économie récréatives, tourne le dos aux données statistiques déjà existantes. Une 

des pires menaces serait sans doute la découverte par les institutions publiques et 

privées naissantes et par les réseaux de recherche centrés sur la Méditerranée de 

« l’argument démographique » comme un alibi justificatif de leur propre existence, 

ou orientant leur potentiel institutionnel.  

 

En ce sens, la vieille aversion pour la production de données statistiques sur 

la population d’un pays, qui a précisément trouvé sont apogée dans le rejet des 

opérations de recensement dans certains pays européens, devrait être remplacée par 

la conscience que l’accessibilité des données peut effectivement constituer une 

méthode partielle de correction du déséquilibre institutionnel qui, comme nous 

l’avons vu, favorise les pays du nord de la Méditerranée. Les sciences sociales ne font 

rien d’autre que mettre en avant l’autonomie politique d’un sujet déterminé, dans ce 
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cas, l’ensemble méditerranéen. En revenant sur le regard nostalgique auquel nous 

avons fait allusion dans l’introduction, nous ne voulons pas nous leurrer : la position 

de l’ensemble méditerranéen, quant à son rôle politique, reste bien en-deçà de sa 

place dans la cartographie du conflit. Nous occupons, les uns et les autres pays, une 

position périphérique par rapport à d’autres centres de décision et organismes 

supranationaux. Cependant, nous aimerions croire que faire partie de la périphérie 

n’équivaut pas à être une province d’un centre déterminé. La géométrie politique de 

la Méditerranée est périphérique, mais par rapport à différents centres. La périphérie 

peut prendre conscience de sa situation et avoir une vocation d’alternative ; en tout 

cas, elle entretient une relation dialectique, active, avec le centre. La province, au 

contraire, est un topos dévasté, passif. Cette réalité politique, transférée au domaine 

des sciences sociales, renferme deux exigences. La première, est de prendre 

conscience du risque que nous encourrons, en tant que scientifiques sociaux, de mal 

interpréter notre propre réalité en l’analysant avec les outils conceptuels et les 

préjugés qui correspondent à d’autres réalités, pour ensuite succomber à la situation 

embarrassante que serait le constat perplexe d’une évolution que nous refusons, ou 

sommes incapables de voir. La seconde, est la nécessité de croiser nos regards et nos 

expériences avec les scientifiques d’autres pays, puisque l’accès aux données d’un 

pays-tiers ne nous apporte pas, en soi, la perspective propre à la tradition scientifique 

et disciplinaire de ce même pays. Le caractère fragmenté et kaléidoscopique, que 

nous avons mentionné dans l’en-tête de ce travail, fait que cette collaboration 

devienne impérative, si notre objectif est de comprendre (et de construire) la 

Méditerranée.   

 

Contrairement à ce que l’on pourrait penser, la Méditerranée, au niveau 

démographique, est un laboratoire fascinant, dans lequel, depuis le dernier quart du 

20ème siècle, nous avons assisté à l’anticipation de ce qui, plus tard, a pu être perçu 

comme étant des tendances émergentes. Tout d’abord, la rapidité et l’intensité dans 

la chute de la fécondité, mais aussi dans l’accroissement de l’espérance de vie, 

jusqu’à parvenir aux minima et maxima mondiaux dans les pays septentrionaux de 

la Méditerranée, respectivement (Espagne, Italie et Grèce principalement). Ensuite, 
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l’entrée tardive, mais intense, de la femme sur le marché de l’emploi, liée à la 

transformation, au début du 21ème siècle, des pays d’émigration en pays de forte 

immigration. Enfin, l’établissement d’un champ migratoire large et complexe qui relit 

les deux rives de façon variable. Certains de ces changements, qui ont d’abord eu lieu 

en rive nord, sont désormais en train de se produire dans les pays du sud, mais dans 

des conditions économiques beaucoup plus précaires qui amènent une succession 

exceptionnelle de réalités, a priori incompatibles en apparence, que ce soit pour la 

fécondité, ou pour la mortalité, ou encore de façon plus évidente pour les migrations, 

les pays du sud devenant à la fois émetteurs et récepteurs.  Et cela, dans le contexte 

d’une structure démographique complètement différente de celle des pays du nord 

aujourd’hui, beaucoup moins par rapport à celle des années soixante-dix. Cette 

réalité démographique complexe ne peut être réduite à une frontière entendue 

comme une division. Il faut, au contraire, prioriser sa dimension de « source 

d’échange » et « d’interrelation », même dans ses manifestations les moins 

souhaitables, dont il a été question antérieurement.  
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ANNEXE: 
 
ADRESSES DES INSTITUTS DE STATISTIQUE DES DIFFERENTS PAYS 
MEDITERRANEENS 
 
Albanie   www.instat.gov.al 

Algérie   www.ons.dz 

Bosnie-Herzégovine www.bhas.ba 
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Croatie   www.dzs.hr 

Chypre   www.mof.gov.cy 

Egypte   www.capmas.gov.eg/ 

Slovénie   www.stat.si 

Espagne   www.ine.es 

France   www.insee.fr 

Grèce    www.statistics.gr 

Israël    www1.cbs.gov.il 

Italie    www.istat.it 

Jordanie   www.dos.gov.jo 

Liban    www.cas.gov.lb 

Lybie  

Macédoine   www.stat.gov.mk 

Malte    www.nso.gov.mt/ 

Maroc    www.hcp.ma 

Portugal   www.ine.pt 

Palestine   www.pcbs.gov.ps/ 

Serbie et Monténégro webrzs.statserb.sr.gov.yu 

Syrie  

Tunisie   www.ins.nat.tn 

Turquie   www.die.gov.tr 
 


